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14.2. Etat synthétique par société 

 

14.2.1. Abattage de Tahiti (SAEM) 
 

Secteur d’activité : Transformation et conservation de la viande de boucherie 

Code NAF : 1011Z N° TAHITI : 188722 N° RCS : 3569B 

Tel : 40 57 39 60 Email : abattoir@mail.pf – compta.abattoir@mail.pf 

Siège social : Papara pk 36.200 côté montagne 

Président directeur général : M. Teking LAI AH CHE 

 

Présentation :  

La SAEM d’ABATTAGE DE TAHITI gère l’unique abattoir de la Polynésie française qui est un outil 

indispensable au développement de l’élevage.  

Elle a connu en 2023 des difficultés de trésorerie liées notamment à la baisse de production de porcs 

(paramètre qu’elle ne contrôle pas) et à la gestion des précédentes directions.  

Elle connaît un déficit structurel lié au fait que le chiffre d’affaires ne couvre pas les charges 

d’exploitation, rendant nécessaire l’octroi par le Pays d’une subvention d’équilibre annuelle.  

La direction actuelle fait face à un double défi : effectuer un réel contrôle des charges tout en développant 

des activités à plus forte valeur ajoutée afin de réduire le déficit. 

Conseil d’administration : 

Conformément à l’arrêté n° 937 CM du 28 juin 2023 portant nomination des représentants de la 

Polynésie française au sein de la société anonyme d'économie mixte Abattage de Tahiti, sont nommés 

comme représentants de la Polynésie française au sein de la société anonyme d’économie mixte 

Abattage de Tahiti pour siéger au conseil d’administration : 

- M. Taivini Teai ; 

- M. Tafai Mitema Tapati ; 

- M. Cédric Mercadal ; 

- M. Eric Coppenrath ; 

- Mme Béatrice Flores-Le Gayic. 

Actionnariat : 

- 

Ressources humaines : masse salariale et effectif 



 

 

 

 

  445 / 794 

 

 

 

 

 

La masse salariale connaît une baisse de 6,97%, liée à la restructuration des ressources humaines. 

Activités de la société en 2024 : 

 

Faits marquants en 2024 : 

1. LES ABATTAGES EN 2024 

RECAPITULATIF DES ABATTAGES 

 

1.1 – L’ABATTAGE DE PORCS EN 2024 

La production de porcs de l’année 2024 a été de 904,97 tonnes contre 910,51 tonnes l’année précédente, 

ce qui représente une diminution de la production de 5,54 tonnes, soit 0,61%. 
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Le nombre de porcs abattus est également en légère baisse (de 97 unités, soit 0,85%), passant de 11.473 

porcs en 2023 à 11.376 en 2024. 

 

Après 3 années (de 2019 à 2021) d’augmentation du tonnage de porcs abattus, la production continue à 

baisser, pour se trouver à un niveau inférieur à celui de 2015 : 

 

La baisse du nombre de porcs abattus entraîne une baisse du chiffre d’affaires des prestations d’abattage 

de porcs dans les mêmes proportions. 

 

1.2 – L’ABATTAGE DE BOVINS EN 2024 

On constate une baisse de 14,2 % du nombre de bovins abattus en 2024, avec 435 bovins contre 507 en 

2023. Cette baisse concerne également le tonnage de bovins abattus pour l’année 2024 soit 97,36 tonnes 

contre 115,40 tonnes en 2023. 

 

Cette baisse du nombre et du tonnage de bovins abattus se répercute sur le chiffre d’affaires de prestation 

d’abattage, en diminution de 2.902.442 XPF, soit 17,6 %. 
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1.3 – L’ABATTAGE DE VOLAILLES EN 2024 

4 éleveurs se partagent le marché de la volaille : 

• Adrien CHIN 

• Vaihere MOLLARD née LEHARTEL 

• Philippe AUDOUX 

• Tuhani PUGIBET 

La production de volailles de l’année 2024 est en nette progression, à 21.179 volailles abattues contre 

12.839 l’année précédente, soit une augmentation de 64.96 %. 

 

Cette progression est liée au développement de l’activité des éleveurs, principalement des 2 plus 

importants. 

Le chiffre d’affaires 2024 lié à l’abattage de volailles représente 3.513.250 XPF, soit une augmentation 

de 55,34 % par rapport à 2023. 

 

2. LES ACTIVITÉS ANNEXES EN 2024 

2.1 – LA VENTE D’ABATS EN 2024 

La vente d’abats est en légère diminution en 2024, avec un chiffre d’affaires de 20.465.197 XPF contre 

20.723.092 en 2023, soit une baisse de 1,24%. Cette baisse est liée à la baisse du nombre de bêtes 

abattues. 

 

2.2 – LES SERVICES DIVERS EN 2024 

Il s’agit principalement : 

• Du transport, 

• Du désossage de bovins pour le compte de la SCA FAAAPU MANAHUNE, 

• Du nettoyage de pattes de poulets. 
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Le chiffre d’affaires de ces services divers étant conditionné à l’activité d’abattage, il est en légère 

diminution en 2024, soit 0,21%. 

 2024 2023 Variation absolue Variation en % 
Services divers 20 541 243 20 584 835 -43 592 -0,21 

 

Activité de désossage et de découpe de la viande bovine 

En 2024 la SAEM d’ABATTAGE DE TAHITI a poursuivi son activité de désossage et de découpe de 

viande bovine. La majeure partie du désossage et de la découpe de la viande bovine est effectuée pour 

le compte de la SCA FAAAPU MANAHUNE. 

3. LES CHARGES EN 2024 

Face à la baisse des statistiques d’abattage, priorité a été donnée depuis 2023 au contrôle strict des 

charges. Ce dernier a donné des résultats représentatifs dans les achats non stockés de matières et 

fournitures ainsi que dans les services extérieurs en 2023. 

Les achats non stockés de matières et fournitures se stabilisent en 2024 alors que les services extérieurs 

baissent de 5,88%. 

On remarque que : 

• La baisse des charges d’électricité se poursuit (-5,32%). La baisse de ces charges est liée en 2023 à la 

décision d’éteindre les chambres froides le week-end afin de réaliser des économies. Ces dernières 

étaient nécessaires, vu les difficultés de trésorerie que connaissait la société. Début 2024, la direction a 

pris 2 décisions majeures : 

1. Celle de faire appel à un spécialiste en froid industriel afin de réaliser un travail de fond sur la centrale 

froid et les chambres froides. Ce travail a eu des conséquences positives sur les notes d’électricité comme 

sur le fonctionnement des chambres froides. 

2. Celle de ne plus éteindre les chambres froides. 

• La diminution des charges de carburant et combustible (-16,29%) correspond à une meilleure maîtrise 

des dépenses de carburant et à une baisse du tarif du gaz aux professionnels. 

• La hausse des charges de fournitures d’entretien et de petit équipement (29,77%) est liée aux achats 

de pièces détachées effectués afin de constituer un stock. 
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